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Préoccupations croissantes des éleveurs de la Nièvre
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Texte de la question

M. Julien Guibert attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur les
préoccupations croissantes des éleveurs de la Nièvre concernant les méthodes actuelles de comptage du loup
et leurs répercussions sur la gestion des prédations. Depuis le 1er janvier 2025, l'Office français de la
biodiversité (OFB) a adopté une nouvelle méthode d'estimation de la population lupine, reposant exclusivement
sur la technique dite de « capture-marquage-recapture » (CMR), basée sur des analyses génétiques
d'échantillons biologiques tels que fèces, poils ou urine. Cette méthode remplace l'approche antérieure qui
combinait la CMR avec l'« effectif minimal retenu » (EMR), lequel prenait en compte des observations visuelles
et des indices de présence. Cette évolution méthodologique suscite des inquiétudes parmi les éleveurs,
notamment en raison de la possibilité que l'absence d'indices biologiques ne soit interprétée comme une
absence de loups, même dans des zones où leur présence est avérée. De plus, les délais prolongés pour
l'obtention des résultats d'analyses génétiques, de plusieurs mois, limitent la réactivité nécessaire pour protéger
efficacement les troupeaux. Par ailleurs, le plafond annuel de prélèvement de loups est fixé à 19 % de l'effectif
moyen estimé, soit 209 individus pour l'année en cours. Cependant, si l'estimation de la population lupine est
sous-évaluée en raison des limitations de la méthode CMR, le nombre de prélèvements autorisés pourrait être
insuffisant pour contenir les prédations, exacerbant ainsi les pertes subies par les éleveurs. D'ailleurs,
aujourd'hui, tous les intéressés s'accordent pour reconnaître une sous-évaluation certaine du nombre de loups.
Dans le département de la Nièvre, l'élevage en mode parcellaire est la norme alors que les systèmes de
protection contre les loups ne sont pas adaptés à celui-ci. Les attaques de loups sur les troupeaux ont des
conséquences économiques et psychologiques significatives pour les éleveurs. La revalorisation des barèmes
d'indemnisation, bien que bienvenue, ne compense pas entièrement les pertes subies, notamment tout le travail
de génétique des troupeaux ni le stress engendré par ces prédations. En conséquence, il souhaite savoir : si le
ministère envisage de réévaluer la fiabilité de la méthode CMR en l'associant à d'autres indicateurs, tels que
l'EMR, pour obtenir une estimation plus précise de la population lupine ; quelles mesures sont prévues pour
accélérer la communication des résultats d'analyses génétiques afin de permettre une réaction plus rapide face
aux attaques de loups ; si une révision du plafond de prélèvement est envisagée en cas de sous-estimation
avérée de la population lupine, afin de mieux protéger les élevages ; quelles actions spécifiques le ministère
compte mettre en œuvre pour soutenir les éleveurs de la Nièvre confrontés à ces défis, notamment en matière
de prévention spécifiquement adaptée au mode d'élevage parcellaire, d'indemnisation et d'accompagnement
psychologique, sans oublier la différenciation des mesures entre les filières ovines et bovines. Il lui demande
une réponse et surtout des actes vis-à-vis de cette question cruciale pour la pérennité de l'élevage dans la
Nièvre et, plus largement, pour la souveraineté alimentaire du pays.
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